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INTRODUCTION 

Le présent document a été réalisé en réponse à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnement du 

5 février 2024, dans le cadre de la procédure d’autorisation du Permis de construire. Ainsi, l’avis porte sur 

l’étude d’impact qui a été transmise en date du 6/12/2023. 

L’article L.122-1 du Code de l’Environnement prévoit en effet que « L'avis de l'autorité environnementale fait 

l'objet d'une réponse écrite de la part du maître d'ouvrage. ». Il est aussi prévu que « Les maîtres d'ouvrage 

tenus de produire une étude d'impact la mettent à disposition du public, ainsi que la réponse écrite à l'avis 

de l'autorité environnementale, par voie électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête 

publique ».   

Ce document de réponse fait partie des éléments du dossier consolidé et sera porté à la connaissance du 

public lors de l’enquête publique.  
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REPONSE A L’AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

L’avis de la MRAE est repris intégralement ci-après. Il intègre des éléments de réponse qui sont également pris en 
compte dans une nouvelle version de l’étude d’impact. 
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Réponse du porteur de projet : 

Le porteur de projet s’engage à prévoir une visite de terrain, réalisée par un écologue, afin de s’assurer de l’absence 
d’espèces d’oiseaux et de chauves-souris sur les parois du château d’eau actuel. Cette inspection sera menée avant le 
démarrage des travaux de démolition. Elle consistera à relever de visu aux jumelles tous les nids naturels et en 
construction sur la structure vouée à être démolie. 

Cette mesure de suivi permettra de mettre en œuvre, en cas de découverte d’une espèce, des précautions de 
sauvegarde adaptées (période de travaux, installations de nichoirs à proximité pour accueillir les espèces identifiées, 
etc.). 

A noter que des cordistes ont accédé au château d’eau pour assurer la mise en sécurité de l’ouvrage. Lors de cette 
intervention, aucun nid n’a été observé. La visite d’un écologue, avant le lancement des travaux de démolition, 
permettra de s’assurer de l’absence d’impact sur les espèces potentiellement nicheuses.  

Le RNT et les chapitres C- 2.6 et D- 2.3 de l’étude d’impact ont été mis à jour de manière à intégrer cette mesure. 
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